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ARTICLE 40 BIS

À l’alinéa 14, après le mot :

« épidémie, »,

insérer les mots : 

« ou en cas de force majeure, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit distingue les deux notions de circonstances exceptionnelles et de force majeure. 

En droit français, les circonstances exceptionnelles sont les circonstances rendant légaux
des actes normalement illégaux dans le but d'assurer l'ordre public et le bon fonctionnement des
services publics.

Un cas dit de force majeure est un événement exceptionnel auquel on ne peut faire face.
Traditionnellement, l'événement doit être « imprévisible, irrésistible et extérieur ».

Ces deux notions doivent donc se retrouver, sachant que le télétravail est très adapté à ces
deux types de situations.


